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PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR L'ASSbMBLLfc NATIONALE

autorisant l'approbation d'un accord entre le Gouvernement de la
République française et / Union internationale des télécommunications
concernant la tenue, l 'organisation et le financement de la conférence de
plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications .

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

l Ren\o>e .1 i ,> commissions des Affaires étrangères , la défense et des forces armées . reser\e de

U C ' Mislilutu MI rventueile d' une commission specuiie dans les cinuiit ;: ps preuies rat. le Reglement '

l.Asse nationale a adopté, en première lecture. le <> r>jc : dc loi
dont la teneur suit

Voir les aumeros :

Assemblée nationale ( 9' legisi ) 619, 621 et T.A. 83 .

Traites et convention.«. - t'ion internationale de \ Telrrimmuntcur m



Impnmen< Ju Sens

Article unique .

Est autorisée l' approbation d'un accord entre le Gouvernement de
la République française et l'Union internationale des télècommu -nat
tions concernant la tenue , l'organisation et le financement de la confé
rence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunica
tions, signé à Genève le 4 avril 1989 et dont le texte est annexé a la
présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris , le 27 avril 1989.

Le Président.

Signé . LAURENT FABIUS .

( i Nota Voir le document ?nnexe au projet de loi n 619


